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Mémorandum du Conseil de la Çom.'!lunauté ,iui ve' ashkenazL à Jérusalem, 
en date du 21 février 1950. 

' ·, 

Note du Secrétariat: Le Président du Conseil de Tutelle a reçu,et . 
transmet aux membres du Conseil, le mérnor:mdum ci-dessous, en date · .. 
du 21 février 1950, émana.nt de l a Communauté juive ashkenazi. de' '. 
J érusale:n et concernant le statut futur de Jérusalem • . • 

.,, . ,. 

· ,: Le Conseil de ],.a Communauté juive ashken3.zi_ d~ · J érus~lem a .1 1 honneur 

de _soumettre le présent mémorandum,' relatîf à lél décision que v~ yr ~ndre· 17 : 
Conseil de Tutelle au sujet du statut futur de la •Ville sainte, et nous yous · 

' 
supplions_ d r :;1.ccorder _la plus grande attention à. nos ·d~ànde·s èt suggestions, · 

qui intéressent la vie et la conscience de milliers de Juifs orthodoxes 

résidant à Jérusalem. 

FONDATION 

' . - . 

La Communauté juive ashkenazi qui se rat tache au Yishuv de la vieille · : 
1 

· 

J cirusolem, constitue depuis p+us de 100 ans une ~ntitê · spirituelle. iq~1:ès 1~ 

pr~mière guerre mondiale, elle fut reconstituée sous la direction au _Grand ·. 

RaLbin Joseph Hayim Sonnenfeld, à. la mort duquel la direction passa à feu·-le 
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Grand Rabbin Joseph Zvi Dushi~sky. Le chef spirituel actuel de la Cormnunauté est 

le Rabbin Selig Reuven Benghis. 

La Communauté se compose de Juifs orthodoxes, qui sont satisfd-:,s de 

vivre à Jérus~lem) comme leurs parents l'ont fait avant eux depuis bien des 

génfrations, et qui ne désirent aucun changement à leur situation. La vie 

quotidienne de la Communauté se fonde sur les lois et les enseignements de la 

sainte Torah (Loi juda!que), · qui sont st1·ictement sui vis à tous égards. Nous 

re :echerchons ni ne désirons aucun ornemerit politique ou aùtre_ Nombre de 
• Juifs orthodoxes immigrés de l'étranger se sont joints à la Cœrrnunauté, qui 

groupe à présent quelque 30.000 fimes •. 

L~ Conseil de la Co~munnuté juive ashkenazi de Jérusalem pourvoit à 

nos besoins spirituels en nous donnnnt des rDbbins, sloccupe des tribunaux 

r~hbiniques nyant comp1;tence pour trancher les questions afférentes au droit, 

judn!que et nu stntut personnel, de 11 abat age rituel du bétail, des prescriptions 

alimentQires (Kashrut), de la puret~ de la f~lle, des syntgogues et des 

enterrem~nts, etc. Il est considéré com~e déten~nt ll2utorité supr@me sur 

les Juifs 01·thodoxes dt: T.:::rra sdnte. 

La CommunJuté juive ~shk~n~zi n un système dlenseignement distinct pour 

ses membres. C.;;t ensei1::nement, purc:n(;;nt théologique, est donné par des direc

teurs et d~G professeurs qui n'ont ~ucune cttache politique ou ·de parti. 

1'.otre Com.11unDUtt~ dirir,c éplemcnt ses propres h8pit<'ux, orph01inats, écoles 

et collèges ta1ïludiquvs, org~•nis:Jtions dl ossistGnce et de sfcurité sociale, 

qui tous sont plnc,~s sous l'.'. direction de Juifs strictement orthodoxes et 

mis eu service dt: l.J. Co:1u1unoutt. 

D:J..ns Ct,tte p,5riod~ cruci.'.Üo.: d<; notre cx.istenc1;;, nous nous ndressons .lux 

;.:c.mbres du Cons dl du '1:'utcllû, nu nom de milliers de Juifs orthodoxes qui 

r6sident d.,;;r,uis longtt;mps à J érus:1.lcm et qui sont ~embres de notre Communnuté, 

e;t fi!isons npp1Ü à 1;UX pour qu'il soit tenu compte,· d:.:.ns l!c:lnboration de la 

future constitution dû J 13rusnlum, des dem~mdos fonnu~ùes ci-dessous, 

Nos d1.:m:mdus pcuwnt se rt~pru-tir cm dt::UX cr.tégorit:ls, sui v:,nt leur ' 

ccrect~re sp(cial ou etn~rnl. 

Nos d1.:rr-.:mdes d1.; c:iractèrt.: sp.-:•cinl portunt sur l~s points suivontsc 



• ; : : .;,, : •• '.. '~ .·: • '' . > _ : ~~: .. • - , •• .: • .,, >,., ~· • ' : •:,; . ... • ·, .. ·. -,· . ·. ,,. . ~. . , ": .... '• .. : 
- . • • ! '. , . . • • ,:; _. , ;•; ·:'t ·., .. : j- ··.·<,...~.;::.-::·~! .:. ,-::' 

,• •, '· .. · ,:, : :/ :,,;-.:_••:~: .·~ _7.t~~\ :).,:_/' 
I. Droits et pouvoirs du Conseii des juïfs. ashkenazi ,i'. J.éru~~lem · <::. ,· · . ,. . .-: 

IL Hec_onnaissance du 'conseil 1:·abb~riïque: des _Juifs ashke~azi~ : · ~ · .- ~·.:, ·_ ·-.--~-
. -· ..... 

III. Liberté absolue en ~atiére·dféduciti~n-r ~ligieuse. · 
, :, .• ' .· ._,:. ·.:· :; . 

r~os demandes de caractè,;;~e généra~ ont ti;-ait aux ciuestions ·suiv~~tEis / :< :·_~ 

lV, , Proclamation de Jérusalem comme Vill~ sainte. 
. ... , .. . 

V. Constitution de la :<unicipalité, . 
. .· :·· 

VI. Les Lieux Saints. 

VII . Liberté des affaires et du commer~e. 

Nous allons maintenant exposer séparément chacune de _ces demimùé:s. . ';,• 

I~ Qr_9it_s et pouvo.fil._du Conseil .des Juifs ashkenazJ. ~ · · 

Pour des roi sons de religion et de conscience, · les Juiis orthodoxes .ônt .: :. · · -. 

une organisation distincte et sont représentés P,ai' l edit_ Conseil, Aux t ennes .· 

du î-:andat; l ~rsque les Sionistes furent officiellement reconnus corran_e le 

Knesseth Israel r eprésenté par le Y:.:icLh_eum,i (Con·seil national); les Juifs- . . 

orthodoxes se séparèrent du Kn~sseth I sra~l reconnu et ne voulurent_ plus .~vo~r 

de rapports avec l1.1i 0 Comme "toute tentoti ve· visant à les forcer à s !y .r àttacher 

d!uno manière quelconque est considérée comme une violation d~- la liberté . 

rçligie'...1.se, j 1éli l'honneur de demander ce qui suit! 

(a) La r eco::naissance de la Communauté juive ashkenazi en t an~ -que 

com~unauté religieus e di stincte; jouissant ct •une ~utonomie ·complète _ 
l 

qui lui assure une indépendance tot~le. 

(b) La reconnaissance des ~eprésentants élus de la Communauté. juiye 
# ' 

ashkenazi comme· ay~nt seuls autorité pour représenttr c~tte 

Communauté, et pour parler et agir en son nom en quèlqÙe màtière 

que ce soito 

(c) La possibilité pour la Communauté juive ashkenazi· d'observer sans 

difficulté ses propres rites en ce qui concerne les enterrements et 

llabatage rituel des animaux~ 

'• : , 

(d) Le droit pour l e Conseil dle.xiger des t--ïembres de la Communauté le 
paiement dt imptlts destinés à la gestion des affaires d~ la Co.?J.m~auté;i · 

. . ,' 

II~ Reconnaissanr.e du Conseil '!'abbinicue de la CommunautLJuive· ash,~~~gf5, __ · 
- ···-· .. . • •'• ....... ' ... ... ·- . ... .. • . . • . • •• • • • - ___ _ _ ___,p,. · · ~··-·---. ·--·- • 

,iinsi qu lil a déjà été dit, .la Communauté possède un Conseil rabbinique 

distinct, qui a juridiction sur ses me~bres et qui a actueliement à sa t8te ·le 

Rabbin Z.R. Be~ghis. Nous demandons, 
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(e.) le. reconnaissance de notre Conseil rabbinique ~n t.:int qutautorité 

compétente pour traiter toutes les questions religieuses qui concer

'nent les membres de la Communauté; 

(b) la reconnaissance de la validité juridique des décrets et sentences 

rabbiniques en matière de mariage et de divorce; 

(c) la reconnaissance du Conseil rabbinique comme ayant seul compétence 

pour passer des jugements en matière de statut personnel affectant 

les membres de la Connnunautff 

(d) ltattr.ibution aux tribunaux rabbiniques de l'autorité nécessaire 

pour stoccuper des testaments et de leur exécution: ainsi que de 

toute question relative aux donations f6ites aux institutions charita

bles publiques et 2ux institutions destinées au bien-~tre de la 

Canmunauté; 

(e) lfexamen attent~f et sérieux des demandes formulées par le Conseil 

rabbinique pour l'importJtion de vinndes déclarées.par lui· rituelle

ment pui::-es ( koscher), de rnnni ère à pennet tre à la Commi,mauté juive 

ashkennzi de jouir ~t de profitùr des importations de denrées 

alimentJires. 

III. Liberté en matière d'éducation religieuse; 

Les grands s:iv:mts tabmdistes qui, il y '\ plus de cent ans, ont établi 

le système d c enseignement religieux de la Ville S.-::ir.te, ont imposé à dessein 

des limites ot des restrictions qu t ils sav:d.cnt, d,ms leur S!:!gesse, être 

essentielles. Les mc.~brcs de l.:i Co.T.mun~utê· juive ,1r,hkcn.:1zi n'ont aucune raison 

de douter de la s:igesse ou' de lJ prévoy:mc8 de ces cr,~::i.teurs t et COllllllO ils ne 

désirent aucun changu1ient, ib s 1 ,.;n tiennent, stl-l.!tt.:1nent .'.lUjourd fhui encore au 

système qui a été étnbli alors Gt r..;f;.;[;t..nt dt. s I en ,~c~œter d run seul pas. Nous 

demandons donc que le Cons,.:il de Tutell(: :13suru 1.7. lü::erté absolue dlenseignement 

aux Juifs orthodoxes, que notre systèn~ soit ~ppliquê p3r ceux en qui nous avon:s 

con!ianee, qutil échoppe à llineércnct· d•~ tout ::mtre org;:nc quel qu 1il soit, . 
et que nous ne 3oyons pn.3 contraints dt: sui vrc d 1 ,ï.utres progrr.mmes d renseignement. 

Nous demandons qus: nos élèves et étudinnt3 soient 1.n:,..::.1pti~s des dispositions 

dt: toute loi sur l 1 •.:nst!i[:T,t:.i!Jt..:nt qui pourrc:0 .it Ctr(: ·,ot?.1;J, soit par le Gouvernement, 
I 

soit par la Municip~lité, quo nos institutions relici~uses dlenseignement soient 

entièrement dirigéos pur le Com,eil, et quû ni ic Gouvcrm:me;nt ni la l•Iunicipalité 

ne participûnt à l8ur aèministration. 

., ... _ 
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IV • . ProclélJllation de Jçrus.:üe111 c~e -V5.lla Sainte . ·:- · ,::- ,, · · ,. · ..;· • .. . " , ;·: ·-,~ .. - ::°'.'.:·/.:· 

. . --------·._ ,. .. : . . -·~, . . -:_ ', .,:: ,,·;_-\ . ' .. , , ':.,. ......... ;· .. 

La Çi té de Jérusalem a un cnrD.;tère snc.ré . po~r àE;s . ~Uij.'o~s: d~ ~~~çm~é~· : .. ': 

dans le monde entiE:ro Nous ;wons do~c . llhonneu~ ·d~ d-e~and~r que <r~rusalem· soi~ -~·:::/ : 

proclamée à ln face du mqnd0 VILIE S.f-\INTE .ET RELIGIE'JSE, _que -cè~;e Ville_ ,:dt: un ·: .::::;:·: 
. . •,,,. 

caractère plus interrellgie·•1x ,quiintermitional, · c ie;t-à-<lire que t,oute/ iè.s ·; . · 
. . . . , . . , . 

nations compre!1J1ent et convienn8nt quo .Jérusalem es-; un lieu· consncré au CULTE; · '· 
. . . ··, . . 

et échappe à toutes considén•.tions p~'.l.ittques de quelque o~d,re_ qulelhs .. ~oient· 

CI est à ce~ fins qw~ nous suggérons 4 · 

(a) Què le Conseïl de .Tutt::lle décide qu~ Jérusalem est étrangère· à toute 

question de caractère politique et partisan, et qu~en raison de son 

c~rnctère sac ré connu et .indiscu~é, elle d~viennc un· coin du monde où 

règnera t oujour:; lo pnix. que ].lon, int. .3rdise d::ms- la Ville la b~taille, 

la canonnade, ln fusill~de et les_ co~bq~s à l! anne blanche, que 1 1on ' 

garnntisse que J éru~.'.llèm ne sorr · nulle:;,1ent m@l'ée. aÙx hostiÜtês ou oux .:. 

guerres qui se produirr,ient ailleurs; et qu: elle n'en subira eri aucune · · 

' manière les effcts 0 Que l<c)S parolc:s prop: ~tiques de lil Bible .se réalisent . 

au moins dnns l.'.1 Ville S-'linte ! Aucune nation .ne brandira le gl3..i ve contre ·· 

une .autreo , 

(b) De faciliter pnr tous L:.s.moy~ns possibles le service et l a préltique .dE: la 

religion, et de snuveg::rder ln liberté reli~ieuse et · le sent~nt=nt rèligieux, 

de manière à pennettre aux J~ifs orthodoxes d r accomplir l eurs devoirs 

r eligieux de la façon lJ plus scrupul0us·e f de veiller à cc qu_l nucune loi: 

ne soit votée qui contlcndrait des di~posi~ions' contrair~s, si peu que: ce· 

soit, à lu liberté religieuse . 

(c) Dlintcrdire dans la Ville Sainte tout ce qui constitue une violation fl~- · 
1 , 

grante de l a 'r eligion et-tous actes c?ntraires à l a morale et aux.bienséancès, 

par exemple , l'indécence du vùt~ment, les' dnnses lascives, les piscines 

mixtes, etc~ ~t de déclerer violâtion· de l'ordre public toute infrnction aux 
' 0 ' ' 

lois religieuse::; ou aux biensêunces., 11:: coup:)ble étant· passible des sanctions 

oppllcnblos à CclUX qui troublent ·11orâre public~ 

·(d) Do permettre ltétnblissemcnt à Jérusolem de r:ibbins ·~t re:ligieux ·orthodoxes, 
f 

des étudiants talmudist~s et des personr.'3s figées de 50 ans et plus, .qui ,. · , 

désirènt passer leur vieiJJ.esse dans .une _ntmosphèrè de ... bienséance et de 

dévotion religlci;!:;,-. · 
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v. Ccnetitution de la :Nunicipalité: 

La Municipalité devrait compr endre ·toùs les habitants de la Ville, quelle 

que soit l eur religi on, de manière à fai r é r égner ltharmonie et la collabora-
- ' ~ ... . ' 

tion à ~tégard de toutes les questions locales d'intér@t commun pour tous. 

A ce propos; nous demandons , 

(a) Qutil nlexiste qu'une seule ~-~unicip:llité embrassant toute le. Ville. 

(p) .Que ses pouvoirs soie:1t limités aux ques_~ions dl intér€tt -local , par exemple, 

création et entretien de r outes , fourniture d teau , électricité, etc •••. 

(;;) Que la Municipalité ne s I occupe: ,;..i:J de::; questi on!ï d I enseignement et 

de culture. QUe chaque communauté soit libre d'assurer elle-m@me un ensei

gnement conforme 'à. sa. doctrine: roli gicusc et à sa conscience, 

(d) Que les pouvoirs de l n :-~unicipalit6 en matièr e d 1~p8ts soi:mt limités 

à la perception des imp~ts né~~ssaires aux besoins domestiques de la Vi:le, 

et ne lui permettent pas d~ percbvoir des impets pour l léducation, pour 

ltens~ir~~~0nt; eu a d~s fins ~~lihi~us0s ou autres . 

(e) Que l e droit d..:: voto et d l ,Higioilit0 à b ~fonicipalité, qu'il soit actif 

ou passif, n~ soit accordé qu'aux hommes, à li exclusion des f emmes, pour 

resp~~ter le sentiment r elifi~ux juif . 

\'1. Les Lieux Saint~~ 

(a) LE:s Juifs du mond~ entier devraient avoir libre accès à tous nos Li.emc 

Sair.ts. Ce sont: le Nur de 1 touest (Mur ·ctes Lamentations), le tombeau de 

Rachel, l e t omb~au du prcphèt c Zaccharie, les to~b~aux des Prophètes, le 

tombeau de l .:1 prophétesse Huldah ., le tombco.u de Simon le Juste et le:, 

tombeaux des juges àu Sanhédrin, ld s tombeaux de la Maison royale de David, 

li! cimetièr e juif du Hont des Olivi1:;rs, les synagogues sacrées de la vieille 

Ville. 

{b) Tous les li~ux de culte ou d' étude de la Torah, l es Yeshivoth -(Slminaires 

th~ologiqu.::s), l es écolos rdic;ieuses,et las cimetières, devraient @tre 

compU·s au nombr e des Li.eux Saints, • 
VII. Lib~rté d~~fa.i,rt:s et du COrrJ{l9.! .. .'\1~J. 

Afin de f~ire r é[ner l'harmonie et d'éviter l es dissensions, les querelles 

et l'envie purn~ l ~s habitants de 1~ Vi~le Sainte; nous s~gférons t 

(a) Que lion garantisse de ~~nière normale la liberté de toutes les affaires, 

des importctticns ~t des exportations et de t ous les commerces, et que lion 

interdis~ 1~$ ~on~pol~s, de qu~lque.sorte qutils soient. 



(b) Que 1 1on établisse un pro~arnme g,énéral dli.inportations èt d'exportations /, 

auquel tous soient libres de' participer. ÀU cas où la Ville serait di visée ~ • 

en zones ( ce à quoi nous sommes hostiles), nous demandons qu I une · 

part spécial~ soit attr~buée directement à la Communauté' jùive ashkenazi 

pour éviter qulelle soit rattachée à quelque autre organisme que ee soit, 

ou qutelle en dépende. 
, , 

(c) Que l 1on assure la liberté totale du travail. et_ du commerce. Pers_onne ne 

devrait pouvoir obliger un ouvrier ou un commerçant à appartenir à une orga

nisation particulière quelle qu I elle soit. Chacun devrait a~oir le droit' 

de travailler et de gagner comme il ltentend et en paix. , 

Nous sommes persuadés que le .Conseil de Tutelle trouvera dans nos reven

dications et suggestions un moyen dt assurer la paix et le bonheur de_tous les . . 
habitants de Jérusalem, et de sauvegarder le libre exercice'de l'enseignement 

religieux et du'. culte. Si ~e Conseil parvient à ce but, il aura permis à . ·. 

des milliers de Juifs, qui croient fennement au caractèr-e, sacré de Jérusalem, 

et dont les familles résident ici depuis dé nombreuses génératio1~, de mener, 

une vie paisible et de se développer. 

Nous esp_érons que le Conseil de TUtelle accordera à nos demandes 

llattention qutelles méritent, et qulil fera preuve de justice et de compréhen

sion en passant jugement sur elles; notre seul but est dlexalter ~a gloire 

divine, le caractère sacré et la beauté.de la Ville Sainte. 

Dans llespoir que le Conseil trouvera le moyen de donner satisfaction. 

à nos demandes et voudra bien accepter nos sugge·stions, nous avons llhonneur 

de llassurer de notre profond respect. 

Le Vioe~président du Conseil, 

(signé) Rabbin Eliahu N. Porusch-Gliokman~ 




